
 

 
 

LISTE DES CONTRATS ACCORDÉS EN 2024-2025 
 

ACTIVITÉS LIÉES À LA RESTAURATION OU AU SUIVI ET ENTRETIEN  
POSTRESTAURATION DES SITES MINIERS ABANDONNÉS  

 
 
 

1er avril au 30 septembre 2024 

 
 

 

PRESTATAIRE DE SERVICES MONTANT ($) OBJET 
DATES DE DÉBUT ET 
DE FIN DU CONTRAT 

Viridis Terra Innovations inc. 375 000,00 
Évaluation des travaux de remise en végétation du 
parc à résidus A du site minier Les Terrains 
Aurifères 

2024-04-09 au 2026-04-08 

Construction Lemiro inc. 44 500,00 
Travaux de construction de planches d'essai de 
remise en végétation – Secteur Sud – site minier 
Aldermac 

2024-05-14 au 2024-11-15 

Excavations Lescault inc. 2 740,00 
Nettoyage du fossé de sortie du bassin de 
sédimentation – site minier Eustis 1 

2024-05-16 au 2024-09-15 

Francis Gauthier 
Terrassement inc. 

72 143,75 
Remise en végétation du cran rocheux – site minier 
Aldermac 

2024-05-29 au 2024-12-15 

Unité de recherche et de 
service en technologie 
minérale (URSTM) 

85 317,00 
Suivi des niveaux piézométriques et échantillonnage 
des eaux souterraines et interstitielles des parcs 1, 2 
et 3 du site minier Manitou 

2024-05-30 au 2025-03-31 

Unité de recherche et de 
service en technologie 
minérale (URSTM) 

28 513,00 
Suivi du comportement hydrogéologique des parcs 2 
et 3 du site minier Manitou 

2024-05-30 au 2025-03-31 

Unité de recherche et de 
service en technologie 
minérale (URSTM) 

76 388,00 
Suivi de la végétation des Parcs 2 et 3 du site minier 
Manitou 

2024-05-30 au 2025-03-31 

Groupe GEOS inc. 
(anciennement Groupe 
Hémisphères inc.) 

5 075,00 

Avenant 2 : Révision des coûts dans le cadre du 
contrat de services professionnels en lien avec le 
suivi environnemental de la rivière Bourlamaque et 
du ruisseau Manitou – site minier Manitou 

2024-06-07 au 2026-01-31 

Les Entreprises de Champlain 96 000,00 
Nettoyage des fossés et déversoirs du site minier 
Normétal  

2024-06-17 au 2025-06-24 



 

Mise à jour : 30 septembre 2024 
 

LISTE DES CONTRATS ACCORDÉS EN 2024-2025 
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PRESTATAIRE DE SERVICES MONTANT ($) OBJET 
DATES DE DÉBUT ET 
DE FIN DU CONTRAT 

Construction Lemiro inc. 11 186,50 

Avenant 1 : Révision des coûts dans le cadre du 
contrat de construction de planches d'essai de 
remise en végétation – Secteur Sud – site minier 
Aldermac 

2024-06-21 au 2024-11-15 

CIMA+ S.E.N.C. 573 000,00 

Revue de la sécurité des ouvrages de retenue d’eau 
et de résidus miniers ainsi que la réalisation 
d’investigations géotechniques sur l'ancien site 
minier Darius (O'Brien) 

2024-07-03 au 2025-10-03 

Faune Estrie Québec 2 000,00 Trappage de castors sur le site minier Eustis 2024-07-16 au 2024-09-02 

Excavation Derouin  
(9376712 Canada inc.) 

1 800,00 
Nettoyage de l’exutoire sur le site minier restauré 
New Calumet 

2024-07-16 au 2024-12-13 

Coopérative de Travailleurs 
Forestiers Eaubois (CTFE) 

5 600,00 
Débroussaillage des chemins d'accès sur le site 
minier Candego 

2024-07-25 au 2024-12-13 

Mines Agnico Eagle limitée 45 926 045,00 
Avenant 3 : Révision des coûts dans le cadre du 
contrat restauration du site minier Manitou par 
l’utilisation des résidus miniers de la mine Goldex 

2024-08-27 au 2028-03-31 

Débroussaillage Nord-Sud 1 100,00 
Trappage de castors et démantèlement de barrages 
sur le site minier Somex 

2024-09-01 au 2024-09-10 

Unité de recherche et de 
service en technologie 
minérale (URSTM) 

1 771,00 
Avenant 1 : Révision des coûts dans le cadre du 
contrat pour le suivi de la végétation des Parcs 2 et 
3 du site Manitou 

2024-09-04 au 2025-03-31 

Unité de recherche et de 
service en technologie 
minérale (URSTM) 

66 996,43 
Caractérisation des géomembranes et relevé LiDAR 
du recouvrement du site du Lac Renzy 

2024-09-13 au 2025-03-31 

Note : Depuis le 1er avril 2021, la liste comprend également les avenants pour suppléments signés pendant la période de référence. Pour ceux-ci, la date de début de 

contrat correspond à la date de la signature de l’avenant. 


